
PÉROU 

Date des élections: 14 avril 1983 

But de la consultation 

Renouvellement de tous les membres du Parlement à l'échéance normale de leur mandat. 

Caractéristiques du Parlement 

Le Parlement bicaméral du Pérou, le Congrès, est composé du Sénat et de la Chambre 
des députés. 

Le Sénat comprend 60 membres élus. En outre, les anciens Présidents de la République 
élus aux termes de la Constitution sont sénateurs à vie. 

La Chambre des députés comprend 180 membres élus. 
Tous les membres du Congrès ont un mandat de 5 ans. 

Système électoral 

Sont électeurs tous les citoyens péruviens âgés de 18 ans révolus et jouissant de tous leurs 
droits civils et politiques, à l'exception de ceux frappés d'interdiction judiciaire ou sous le 
coup d'une condamnation qui les prive de leur liberté, ainsi que les membres des forces 
armées et de la police en service actif. Le vote est obligatoire jusqu'à l'âge de 70 ans. 

Sont éligibles à la Chambre des députés, les électeurs âgés de 25 ans révolus alors que 
l'âge requis pour entrer au Sénat est de 35 ans. Le mandat parlementaire est incompatible 
avec certaines fonctions publiques (excepté celles de Ministre d'Etat et de membre de 
certaines commissions spéciales à caractère international), avec le service au sein des forces 
armées et de police et avec certaines fonctions dans des entreprises liées à l'Etat. 

Les candidats au Congrès sont présentés par des partis politiques ou des alliances de 
partis. 

Les membres du Congrès sont élus suivant un système de représentation proportionnelle 
fondé sur des listes de parti, les sénateurs étant élus au niveau régional et les députés au 
niveau des districts; la circonscription de Lima a le plus grand nombre de députés (40). 

En cas de vacance de sièges en cours de législature, il est fait appel aux candidats 
suppléants dans l'ordre suivant lequel ils figurent sur les listes respectives des partis. 

Considérations générales et déroulement de la consultation 

Les élections législatives ont eu lieu en même temps que les présidentielles. 
Les principaux candidats à la présidence de la République étaient MM. Alan Garcia 
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gauche, Alfonso Barrantes Lingan de la Gauche unie (IU), Luis Bedoya Reyes du Parti 
populaire chrétien, de tendance conservatrice, et Javier Alva Orlandini du Parti d'action 
populaire (AP), le parti au pouvoir, dirigé par le Président sortant, M. Fernando Belaunde 
Terry. L'APRA et les partis de la gauche unie avaient formé une coalition. 

Le thème dominant de la campagne électorale a été l'économie chancelante du pays (dette 
extérieure, chômage, inflation) et les problèmes sociaux qui en découlent, tels que la baisse 
du niveau de vie, situation encore aggravée par l'activité des guérillos gauchistes, par les 
inondations et par les grèves. Les deux partenaires de la coalition préconisaient une réduction 
des remboursements de la dette extérieure du Pérou qui s'élevait à quelque US$13,5 milliards, 
une augmentation des taxes prélevées sur les compagnies pétrolières étrangères et une hausse 
des obstacles tarifaires pour protéger l'industrie nationale. Quelque 1400 candidats bri
guaient les 240 sièges du Congrès. 

Le jour du scrutin, M. Garcia, 35 ans, a remporté 45,7% des suffrages mais sans atteindre 
la majorité absolue requise. Un deuxième tour de scrutin a dû être organisé entre lui et 
M. Barrantes, mais ce dernier s'est alors retiré de la course le 26 avril, assurant ainsi l'élection 
de M. Garcia. En ce qui concerne les législatives, l'APRA a également devancé les six partis 
de la gauche unie, avec 32 sièges au Sénat et 107 à la Chambre des députés. D'une façon 
générale, ces résultats ont marqué un tournant dans l'histoire récente du pays avec le rejet 
des forces conservatrices qui dirigeaient traditionnellement le pays, et l'APRA s'est trouvée 
à la tête d'un gouvernement national pour la première fois en 61 ans d'existence. Le Président 
élu, M. Garcia, a pris ses fonctions le 28 juillet. Le même jour, un nouveau Cabinet dirigé 
par le Premier Ministre, M. Luis Alva Castro, a prêté serment. 

Données statistiques 

1. Résultats du scrutin et répartition des sièges 
au Congrès 

Votants 7557182 
Bulletins blancs ou nuls 1087976 
Suffrages valablement exprimés 6 469 206 

Nombre de sièges 
Formation politique à la Chambre au s é n a ( 

des députés 

APRA 107 32 
IU 48 15 
Convergence démocratique . . . 12 7 
AP 10 5 
Gauche nationale 1 1 
Indépendants 2 

180 60 

92 


